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A.  
 

Garder une commune à dominante agricole et naturelle 
 

 
res agricoles utilisées. 

 
 Oisilly bénéficie de plusieurs atouts paysagers. Il convient alors de : 

- préserver les larges vues ouvertes sur les plateaux et leurs vastes champs et sur le discret coteau de la Vingeanne, 
- 

rivière et leurs abords, rues en boucles et jardins en surplomb, église et ses abords) ; 
 

 Le maintien du caractère agricole et naturel de Oisilly pass
toute perturbation 

(construction, terrassement et affouillement important, aménagement irréversible) ; 
 

 Sur le plan de zonage, cela se traduit par :  
- Préserver des terres agricoles classées en A, des forêts et de la Vingeanne et ses abords classées en Nl 
- Laisser des capacités de dégagement et c

 
-  
- Inscrire le  ; ce zonage permet une 

extension possible mais limitée des bâtiments existants, 
- Prévoir le développement possible des loisirs le long de la Vingeanne p

pont et la halte nautique, 
- Protéger les espaces naturels de proximité et de promenades du village : classement en N les bords du canal et le parc du château, en Aa la 

pâture centrale du village. 
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Permettre quelques nouvelles constructions pour accueillir de nouveaux habitants 
 
 

  :  
-  ;  
-  ; 
- permettre une petite extension en amont, « sur la Côte ». 

 
 

 Cette organisation urbaine se traduit sur le plan de zonage par : 
 

1.  La conservation et le renforcement de la physionomie et d  : 
- 

 dents creuses » ; 
- ent des eaux de 

ruissellement ; 

 
2. Une première pha l  secteur« Sur la Côte ». sera 

possible si le projet ne remet pas en question e le rue de la Tuilerie, ex chemin rural n°9 (de Maxilly), sur une bande de 1,5 
m ; 

 
3. rme  par : 

-  
- tre part à 

 
 

4. La confirmation de sa vocation de hameau au secteur de la Rochette 
-  
- Permettre son évolution par un zonage en Ub autorisant les habitations mais aussi des équipements ou activités diverses ; et par un 

zonage en Nl permettant des constructions légères de loisirs. 
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ivantes : 
 

 oute construction : 
- sur le coteau boisé est 
-  crête » visible depuis le village 
- devant avec la vue sur la pâture centrale et les maisons qui la bordent  

 
 nt aucune obstruction à la vue 

- construction, élévation de clôture ou mur (supérieur à 1m) 
- plantation de haies (supérieures à 1m) 
- dans le cône de vue depuis le bas de la pâture 

 
 Préserver les petites vues tout autour, le long des voies, en empêchant les obstacles visuels  

 
 Remettre en état le « treige » pour faciliter la promenade  

 
 cteur 

 
 Permettre les constructions au pourtour de la pâture zonée uniquement (capacités de constructions dans 3 dents creuses possibles) 

 
 uction est interdite ; 
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Orientations et prescriptions particulières 
 
Pour assurer le développement de la 

-dit « Sur la Côte » 
est envisagée. 
Il devra suivre le schéma de principe ci-dessous pour la partie Nord-

parallèle ou perpendiculaire au Chemin de la Tuilerie ou bien à une 
voie interne au quartier ou bien à un espace public. 

constructions devra être parallèle ou perpendiculaire au Chemin de 
la Tuilerie et le stationnement sera intégré à la parcelle. 

tenu compte, lors des permis de construire de la surface nécessaire 

individuel. 

agricoles et forestiers (jonction, entre le chemin de la Tuilerie et de 
la Basse Combe, de 4 à 5m de large) sera fait tout en préservant 
les arbres de la pointe Est de la zone 
 

 


